
Un  Projet de réforme du Congrès
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Le sénateur du Pacte historique Iván Cepeda déposera aujourd’hui une proposition de réforme
qui vise à transformer le Congrès. Photo : Prensa Latina

Bogota, 26 juillet (RHC) Le sénateur du Pacte historique, Iván Cepeda, annoncera mardi une proposition
de réforme qui vise à transformer le Congrès (bicaméral) de Colombie en une institution transparente et
diligente dans l’exercice de ses fonctions.

L’initiative limitera la réélection indéfinie des membres du Congrès, pour laquelle elle propose de fixer une
limite de trois mandats dans chaque chambre.



Cette mesure vise à réaliser un renouveau progressif qui conduira à l’émergence de nouveaux dirigeants
et à mettre fin aux membres du Congrès "vissés" qui tendent à créer des réseaux de clientélisme et de
corruption au sein de l’institution, a averti Cepeda.

La réforme vise à réduire de manière drastique la période de suspension législative afin de prolonger le
semestre de session de chaque législature.

Selon cette proposition, la première session commencerait le 20 juillet et se terminerait le 20 décembre,
la deuxième session commencerait le 20 janvier et se terminerait le 20 juin.

L’initiative permettra de disposer de plus de temps pour qualifier la discussion des grands thèmes qui
intéressent le pays, ainsi que de renforcer l’exercice du contrôle politique exercé par le Congrès sur
l’exécutif et ses entités rattachées, a-t-il indiqué.

La longue pause actuelle n’a pas de justification technique et politique, l’une des principales
revendications de la population qui voit comme injuste le fossé entre les membres du Congrès et "la
citoyenneté de la rue", a souligné le sénateur.

De même, il cherche à renforcer les causes de perte d’investiture des membres du Congrès dont
l’absentéisme parlementaire et l’obtention de quotas ou de prérogatives bureaucratiques en échange du
vote de projets et de motions de censure, a-t-il ajouté.

Le projet propose que l’absence aux sessions de commissions constitutionnelles permanentes entraîne
également la perte de l’investiture des membres du Congrès -la présence aux travaux des commissions
n’est actuellement obligatoire- et prévoit l’obligation d’assister à d’autres sessions.

En ce qui concerne la nouvelle cause, celle-ci vise à destituer les membres du Congrès qui obtiennent
des quotas ou des prérogatives bureaucratiques en échange de leur vote lors des sessions.

L’objectif est de renforcer les mécanismes de lutte contre la corruption et d’empêcher les membres du
Congrès de briser le quorum ou de promouvoir l’absentéisme en tant que mécanisme de chantage au
Gouvernement pour l’approbation des projets.

Cette réforme constitutionnelle sera la première des trois initiatives législatives présentées par les
membres du Congrès Cathy Juvinao, Iván Cepeda et Gustavo Bolivar. (Source : Prensa Latina)

https://www.radiohc.cu/index.php/fr/noticias/internacionales/294651-un-projet-de-reforme-du-congres-
colombien-est-annonce
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